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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a
et 63 al. 1 let. b de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5
10).

E. 2
Le litige porte sur la conformité au droit du jugement confirmant la décision de l'OCPM de
refuser de transmettre au SEM le dossier de la recourante avec un préavis favorable, et
prononçant son renvoi de Suisse.

E. 2.1
Le recours devant la chambre administrative peut être formé pour violation du droit, y
compris l'excès et l'abus du pouvoir d'appréciation, ainsi que pour constatation inexacte ou
incomplète des faits pertinents (art. 61 al. 1 LPA). En revanche, la chambre administrative
ne connaît pas de l'opportunité des décisions prises en matière de police des étrangers, dès
lors qu'il ne s'agit pas d'une mesure de contrainte (art. 61 al. 2 LPA ; art. 10 al. 2 de la loi
d'application de la loi fédérale sur les étrangers du 16 juin 1988 - LaLEtr - F 2 10, a
contrario).

E. 2.2
Le 1er janvier 2019 est entrée en vigueur une modification de la LEI et de l’ordonnance
relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative du 24 octobre 2007
(OASA - RS 142.201). Conformément à l'art. 126 al. 1 LEI, les demandes déposées, comme
en l'espèce, après cette date sont régies par le nouveau droit (arrêt du Tribunal fédéral
2C_1075/2019 du 21 avril 2020 consid. 1.1).

E. 2.3
La LEI et ses ordonnances d'exécution, en particulier l’OASA, règlent l'entrée, le séjour et
la sortie des étrangers dont le statut juridique n'est pas réglé par d'autres dispositions du
droit fédéral ou par des traités internationaux conclus par la Suisse (art. 1 et 2 al. 1 LEI), ce
qui est le cas pour les ressortissants du Brésil.

E. 2.4
Aux termes de l'art. 30 al. 1 let. b LEI, il est possible de déroger aux conditions d'admission
(art. 18 à 29 LEI) notamment dans le but de tenir compte des cas individuels d'une extrême
gravité ou d'intérêts publics majeurs.

E. 2.5



Dans sa teneur depuis le 1er janvier 2019, l’art. 31 al. 1 OASA prévoit que, pour apprécier
l'existence d'un cas individuel d'extrême gravité, il convient de tenir compte notamment de
l'intégration de la personne requérante sur la base des critères d'intégration définis à l'art.
58a al. 1 LEI (let. a), de sa situation familiale, particulièrement de la période de
scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants (let. c), de sa situation financière (let.
d), de la durée de sa présence en Suisse (let. e), de son état de santé (let. f), ainsi que des
possibilités de réintégration dans l'État de provenance (let. g). Les critères énumérés par
cette disposition, qui doivent impérativement être respectés, ne sont toutefois pas
exhaustifs, d'autres éléments pouvant également entrer en considération, comme les
circonstances concrètes ayant amené une personne étrangère à séjourner illégalement en
Suisse (SEM, Directives et commentaires, Domaine des étrangers, 2013 [ci-après :
directives LEI] - état au 1er avril 2024, ch. 5.6.10 ; ATA/756/2023 du 11 juillet 2023
consid. 2.4).

- 6/13 - A/816/2023 L'art. 58a al. 1 LEI précise que pour évaluer l'intégration, l'autorité
compétente tient compte des critères suivants : le respect de la sécurité et de l'ordre publics
(let. a), le respect des valeurs de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18
avril 1999 (Cst. - RS 101 ; let. b), les compétences linguistiques (let. c), la participation à la
vie économique ou l'acquisition d'une formation (let. d).

E. 2.6
Les dispositions dérogatoires des art. 30 LEI et 31 OASA présentent un caractère
exceptionnel et les conditions pour la reconnaissance d'une telle situation doivent être
appréciées de manière restrictive (ATF 128 II 200 consid. 4 ; ATA/257/2020 du 3 mars
2020 consid. 6c). Elles ne confèrent pas de droit à l'obtention d'une autorisation de séjour
(ATF 138 II 393 consid. 3.1 ; 137 II 345 consid. 3.2.1). L'autorité doit néanmoins procéder
à l'examen de l'ensemble des circonstances du cas d'espèce pour déterminer l'existence d'un
cas de rigueur (ATF 128 II 200 consid. 4 ; 124 II 110 consid. 2 ; ATA/92/2020 du 28
janvier 2020 consid. 4d). La reconnaissance de l'existence d'un cas d'extrême gravité
implique que l'étranger concerné se trouve dans une situation de détresse personnelle. Parmi
les éléments déterminants pour la reconnaissance d'un cas d'extrême gravité, il convient en
particulier de citer la très longue durée du séjour en Suisse, une intégration sociale
particulièrement poussée, une réussite professionnelle remarquable, la personne étrangère
possédant des connaissances professionnelles si spécifiques qu'elle ne pourrait les mettre en
œuvre dans son pays d'origine ou une maladie grave ne pouvant être traitée qu'en Suisse
(arrêt du Tribunal fédéral 2A.543/2001 du 25 avril 2002 consid. 5.2).

E. 2.7
Bien que la durée du séjour en Suisse constitue un critère important lors de l'examen d'un
cas d'extrême gravité, elle doit néanmoins être examinée à la lumière de l'ensemble des
circonstances du cas particulier et être relativisée lorsque l'étranger a séjourné en Suisse de
manière illégale, sous peine de récompenser l'obstination à violer la loi (ATF 130 II 39
consid. 3 ; arrêt du Tribunal fédéral 2D_13/2016 du 11 mars 2016 consid. 3.2).
L’intégration professionnelle doit être exceptionnelle : le requérant doit posséder des
connaissances professionnelles si spécifiques qu'il ne pourrait les utiliser dans son pays
d'origine ou alors son ascension professionnelle est si remarquable qu'elle justifierait une
exception aux mesures de limitation (arrêt du Tribunal fédéral 2A.543/2001 du 25 avril
2002 consid. 5.2 ; ATA/981/2019 du 4 juin 2019 consid. 6c et l'arrêt cité). La question est



ainsi de savoir si, en cas de retour dans le pays d'origine, les conditions de sa réintégration
sociale, au regard de la situation personnelle, professionnelle et familiale de l'intéressé,
seraient gravement compromises (arrêts du Tribunal fédéral 2C_621/2015 du 11 décembre
2015 consid. 5.2.1 ; 2C_369/2010 du 4 novembre 2010 consid. 4.1 ; ATA/756/2023 précité
consid. 2.6).

- 7/13 - A/816/2023 L'art. 30 al. 1 let. b LEI n'a pas pour but de soustraire la personne
requérante aux conditions de vie de son pays d'origine, mais implique que la personne
concernée se trouve personnellement dans une situation si grave qu'on ne peut exiger de sa
part qu'elle tente de se réadapter à son existence passée. Des circonstances générales
affectant l'ensemble de la population restée sur place, en lien avec la situation économique,
sociale, sanitaire ou scolaire du pays en question et auxquelles la personne requérante serait
également exposée à son retour, ne sauraient davantage être prises en considération, tout
comme des données à caractère structurel et général, telles que les difficultés d'une femme
seule dans une société donnée (ATF 123 II 125 consid. 5b/dd ; arrêts du Tribunal fédéral
2A.245/2004 du 13 juillet 2004 consid. 4.2.1 ; 2A.255/1994 du 9 décembre 1994 consid. 3).
Au contraire, dans la procédure d'exemption des mesures de limitation, seules des raisons
exclusivement humanitaires sont déterminantes, ce qui n'exclut toutefois pas de prendre en
compte les difficultés rencontrées par la personne requérante à son retour dans son pays
d'un point de vue personnel, familial et économique (ATF 123 II 125 consid. 3 ;
ATA/332/2024 du 5 mars 2024 consid. 2.5).

E. 2.8
Selon la jurisprudence, des motifs médicaux peuvent, selon les circonstances, conduire à la
reconnaissance d'un cas de rigueur lorsque la personne concernée démontre souffrir d'une
sérieuse atteinte à la santé qui nécessite, pendant une longue période, des soins permanents
ou des mesures médicales ponctuelles d'urgence, indisponibles dans le pays d'origine, de
sorte qu'un départ de Suisse serait susceptible d'entraîner de graves conséquences pour sa
santé. Le seul fait d'obtenir en Suisse des prestations médicales supérieures à celles offertes
dans le pays d'origine ne suffit pas à justifier une exception aux mesures de limitation. La
personne étrangère qui entre pour la première fois en Suisse en souffrant déjà d'une sérieuse
atteinte à la santé ne saurait se fonder uniquement sur ce motif médical pour réclamer une
telle exemption (ATF 128 II 200 consid. 5.3 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_861/2015 du 11
février 2016 consid. 4.2 ; arrêt du Tribunal administratif fédéral F-6860/2016 du 6 juillet
2018 consid. 5.2.2 ; ATA/628/2023 du 13 juin 2023 consid. 3.5). En l'absence de liens d'une
certaine intensité avec la Suisse, l'aspect médical et les éventuelles difficultés de
réintégration de la personne concernée dans le pays d'origine ne sauraient justifier, à eux
seuls, l'octroi d'un permis humanitaire pour cas de rigueur. Le cas échéant, ces critères ne
peuvent en effet être pris en considération que dans le cadre de l'examen de la licéité et de
l'exigibilité de l'exécution du renvoi (arrêt du Tribunal administratif fédéral [ci-après : TAF]
F-4125/2016 du 26 juillet 2017 consid. 5.4.1 ; ATA/506/2023 du 16 mai 2023 consid. 7.7 ;
ATA/41/2022 du 18 janvier 2022 consid. 9). Selon le TAF, le Brésil dispose d'un service de
santé publique (Sistema unico de Saude) offrant une couverture universelle, y compris des
possibilités de suivi psychothérapeutiques et psychiatriques dans les grandes villes (arrêts
du
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octobre 2023 consid. 5.4), étant précisé que la recourante n'allègue pas être obligée de
s'installer, en cas de retour au Brésil, dans une région éloignée de tout centre urbain.



E. 2.9
Un étranger peut se prévaloir de l'art. 8 § 1 CEDH pour s'opposer à l'éventuelle séparation
de sa famille. Pour qu'il puisse invoquer la protection de la vie familiale découlant de cette
disposition, il doit entretenir une relation étroite et effective avec une personne de sa famille
ayant le droit de résider durablement en Suisse (ATF 139 I 330 consid. 2.1). Les relations
familiales qui peuvent fonder un droit à une autorisation sont avant tout les rapports entre
époux ainsi qu'entre parents et enfants mineurs vivant ensemble (ATF 135 I 143 consid.
1.3.2). Un étranger majeur ne peut se prévaloir de l'art. 8 CEDH que s'il se trouve dans un
état de dépendance particulier par rapport à des membres de sa famille résidant en Suisse en
raison, par exemple, d'un handicap ou d'une maladie grave (ATF 129 II 11 consid. 2). La
chambre de céans a jugé que la solitude, même extrême, ne permettait pas à un parent de se
prévaloir d’un état de dépendance particulier (ATA/1238/2020 du 8 décembre 2020 consid.
9b). Le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l'art. 8 CEDH n'est toutefois
pas absolu. Une ingérence dans l'exercice de ce droit est possible selon l'art. 8 § 2 CEDH,
pour autant qu'elle soit prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société
démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être
économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la
protection de la santé ou de la morale ou à la protection des droits et libertés d'autrui.
L’examen de la proportionnalité sous l’angle de l’art. 8 § 2 CEDH se confond avec celui
imposé par l’art. 96 LEI, lequel prévoit que les autorités compétentes doivent tenir compte,
dans l'exercice de leur pouvoir d'appréciation, des intérêts publics, de la situation
personnelle de l'étranger, ainsi que ceux de son degré d'intégration (arrêts du Tribunal
fédéral 2C_419/2014 du 13 janvier 2015 consid. 4.3 ; 2C_1125/2012 du 5 novembre 2013
consid. 3.1 ; ATA/519/2017 du 9 mai 2017 consid. 10d).

E. 2.10
En l'espèce, la recourante est arrivée en Suisse le 31 juillet 2018, soit il y a un peu moins de
six ans, ce qui ne constitue pas une longue durée au sens de la jurisprudence. En outre, cette
durée de séjour doit être relativisée au regard du fait que ce dernier a été effectué dans
l’illégalité ou, depuis le dépôt de la demande de régularisation, au bénéfice d'une tolérance
des autorités de migration. Si la recourante est, certes, entretenue par sa famille, n'a pas été
condamnée pénalement, n’a pas recouru à l’aide sociale et n’a pas de dettes, de tels
éléments ne suffisent pas pour retenir l’existence d’une intégration socio-professionnelle
particulièrement réussie. La recourante ne prouve pas avoir tissé – hormis avec les membres
de sa famille – des liens amicaux ou affectifs particulièrement forts à Genève, qu’elle ne
pourrait continuer à poursuivre depuis le Brésil par le biais de moyens de
télécommunication moderne. De même, elle ne rend pas vraisemblable
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Genève. Enfin, elle a suivi sa scolarité de manière régulière, mais n'a pas réussi à achever
son apprentissage, ni jamais exercé d'activité professionnelle, si bien qu'elle ne peut se
prévaloir d’une ascension professionnelle remarquable au sens de la jurisprudence.
S'agissant des problèmes médicaux de la recourante, sans les minimiser, on ne saurait
retenir qu'ils ne puissent être traités et suivis au Brésil. La recourante n'établit pas non plus
que ses troubles, en particulier son trouble de la personnalité borderline, n'étaient pas
préexistants à son arrivée en Suisse. Quant à la séparation d'avec sa famille, elle ne peut
selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, se prévaloir avec succès du droit au respect de sa
vie familiale, dès lors qu'elle est majeure et n'est pas dans un rapport de dépendance



vis-à-vis de sa mère et de son beau-père. De plus, si elle est arrivée en Suisse – illégalement
– en 2018, elle avait déjà 20 ans lorsqu'elle a déposé une demande d'autorisation de séjour.
Elle ne peut donc pas tirer de parallèle avec la situation de son frère, les normes applicables
n'étant pas les mêmes en fonction de l'âge des enfants et du moment du dépôt de la demande
de regroupement familial. La recourante est née au Brésil et y a passé toute son enfance et
son adolescence, période déterminante pour la formation de la personnalité. Elle connaît la
mentalité et les us et coutumes de son pays et en parle la langue. Elle soutient ne plus y
avoir de famille, mais sans donner aucune information pertinente au sujet de son père ni sur
les éventuels parents qu'elle aurait encore au Brésil. Âgée de 23 ans et en bonne santé, elle
pourra faire valoir en cas de retour les compétences acquises en Suisse pour sa
réintégration, notamment professionnelle et sociale, et ne devrait ainsi pas rencontrer des
problèmes de réintégration professionnelle indépendants des difficultés connues par
l'ensemble de la population au Brésil. Rien n'empêche qu'elle poursuive sa formation – qui
est pour l'instant restée à un stade peu avancé – au Brésil, avec l'aide financière de sa mère
et de son beau-père. Sa situation ne permet donc pas de retenir que sa réintégration serait
gravement compromise au sens de la jurisprudence. Au vu de ce qui précède, l’OCPM n’a
pas violé la loi ni commis un abus de son pouvoir d’appréciation en refusant de préaviser
favorablement auprès du SEM la demande d’autorisation de séjour présentée par la
recourante.

E. 3
Il convient encore d’examiner si le renvoi prononcé par l’OCPM est fondé.

E. 3.1
Selon l'art. 64 al. 1 let. c LEI, l'autorité compétente rend une décision de renvoi ordinaire à
l'encontre d'un étranger auquel l'autorisation de séjour est refusée ou dont l'autorisation n'est
pas prolongée. Elle ne dispose à ce titre d'aucun pouvoir d'appréciation, le renvoi
constituant la conséquence du rejet d'une demande d'autorisation. Le renvoi d'une personne
étrangère ne peut être ordonné que si l'exécution de celui-ci est possible, licite ou peut être
raisonnablement exigée (art. 83 al. 1 LEI).
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E. 3.2
S’agissant spécifiquement des personnes en traitement médical en Suisse, l’exécution du
renvoi ne devient inexigible, en cas de retour dans leur pays d’origine, que dans la mesure
où elles pourraient ne plus recevoir les soins essentiels garantissant des conditions
minimales d’existence. Par soins essentiels, il faut entendre les soins de médecine générale
et d’urgence absolument nécessaires à la garantie de la dignité humaine. L'art. 83 al. 4 LEI
ne saurait en revanche être interprété comme une norme qui comprendrait un droit de séjour
lui-même induit par un droit général d'accès en Suisse à des mesures médicales visant à
recouvrer la santé ou la maintenir, au simple motif que les structures hospitalières et le
savoir- faire médical dans le pays d'origine ou de destination de l'intéressé n'atteignent pas
le standard élevé qu'on trouve en Suisse. Si les soins essentiels nécessaires peuvent être
assurés dans le pays d'origine ou de provenance de l'étranger concerné, cas échéant avec
d'autres médications que celles prescrites en Suisse, l'exécution du renvoi dans l'un ou
l'autre de ces pays sera raisonnablement exigible. Elle ne le sera plus, au sens de la
disposition précitée si, en raison de l'absence de possibilités de traitement adéquat, l'état de
santé de l'intéressé se dégraderait très rapidement au point de conduire d'une manière



certaine à la mise en danger concrète de sa vie ou à une atteinte sérieuse, durable et
notablement plus grave de son intégrité physique ou psychique (arrêt du TAF D-4369-2022
du 27 octobre 2022 consid. 6.2).

E. 3.3
L'on ne saurait de plus, de manière générale, prolonger indéfiniment le séjour d'une
personne au seul motif que la perspective d'un retour exacerbe un état psychologique
perturbé, et ni une tentative de suicide ni des tendances suicidaires (« suicidalité ») ne
s'opposent en soi un obstacle à l'exécution du renvoi, y compris au niveau de son exigibilité,
seule une mise en danger présentant des formes concrètes devant être prise en considération
(arrêt du TAF E-3188/2022 du

E. 3.4
En l'espèce, dès lors qu'il a, à juste titre, refusé l’octroi d’une autorisation de séjour à la
recourante, l'intimé devait en principe prononcer son renvoi. Comme on l'a vu, les
problèmes de santé de la recourante peuvent faire l'objet d'un traitement et d'un suivi au
Brésil, et les risques suicidaires évoqués dans l'attestation médicale jointe au recours ne
revêtent pas le caractère concret requis par la jurisprudence, si bien que l'exécution du
renvoi de la recourante revêt un caractère raisonnablement exigible. Le dossier ne laisse pas
apparaître d'autres circonstances propres à considérer que l'exécution du renvoi de la
recourante serait impossible, illicite ou non raisonnablement exigible. Mal fondé, le recours
sera rejeté. 4. Vu l'issue du recours, un émolument de CHF 400.- sera mis à la charge de la
recourante (art. 87 al. 1 LPA) Aucun émolument ne sera prélevé, la recourante plaidant au
bénéfice de l'assistance juridique (art. 87 al. 1 et 13 du règlement sur les frais, émoluments
et indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 - Rectification sur erreur
matérielle (art. 85 LPA) le 22.11.2024

- 11/13 - A/816/2023 RFPA - E 5 10.03), et aucune indemnité de procédure ne sera allouée
(art. 87 al. 2 LPA). * * * * *

E. 6
octobre 2022 et les arrêts cités).
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